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QUE, conformément aux articles 71 et suivants de la
Loi sur le régime des eaux, l’approbation des plans et
devis des travaux de construction des digues susmen-
tionnées soit accordée aux conditions générales
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil
numéro 682 du 26 avril 1963.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38986

Gouvernement du Québec

Décret 914-2002, 21 août 2002
CONCERNANT une souscription de 25 000 000 $ au
fonds social de la Société Innovatech Québec et
Chaudière-Appalaches

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 27 de la
Loi sur la Société Innovatech Québec et Chaudière-
Appalaches (L.R.Q., c. S-17.4), modifié par l’article 2
du chapitre 17 des lois de 2001, prévoit que le ministre
des Finances peut, avec l’autorisation du gouvernement,
payer à la Société Innovatech Québec et Chaudière-
Appalaches, sur le fonds consolidé du revenu, une somme
de 150 000 000 $ pour 1 500 000 actions entièrement
acquittées de son fonds social pour lesquelles un certifi-
cat lui sera délivré ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit que le paiement peut être fait en un ou plusieurs
versements et que, s’il est fait en plusieurs versements,
chacun des versements doit être autorisé par le gouver-
nement ;

ATTENDU QUE les investissements à être réalisés par
la Société nécessitent une mise de fonds de l’action-
naire ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre
des Finances à payer à la Société, sur le fonds consolidé
du revenu, une somme de 25 000 000 $ pour 250 000
actions entièrement acquittées de son fonds social pour
lesquelles un certificat lui sera délivré ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances et ministre de l’Indus-
trie et du Commerce et de la ministre déléguée à l’Indus-
trie et au Commerce :

QUE la ministre des Finances soit autorisée à payer à la
Société Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, sur
le fonds consolidé du revenu, une somme de 25 000 000 $
pour 250 000 actions entièrement acquittées de son fonds
social.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38987

Gouvernement du Québec

Décret 915-2002, 21 août 2002
CONCERNANT une souscription de 11 000 000 $ au
fonds social de la Société Innovatech du sud du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de la Loi sur la
Société Innovatech du sud du Québec (L.R.Q., c. S-17.2.2),
le ministre des Finances peut, avec l’autorisation du gouver-
nement, payer à la Société Innovatech du sud du Québec,
une somme de 100 000 000 $ pour 1 000 000 d’actions
entièrement acquittées de son fonds social pour lesquelles
des certificats lui seront délivrés ;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le paiement peut
être fait en un ou plusieurs versements et que, s’il est fait
en plusieurs versements, chacun des versements doit
être autorisé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE les investissements à être réalisés par
la Société nécessitent une mise de fonds de l’action-
naire ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre
des Finances à payer à la Société, sur le fonds consolidé
du revenu, une somme de 11 000 000 $ pour 110 000
actions entièrement acquittées de son fonds social pour
lesquelles un certificat lui sera délivré ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances et ministre de l’Indus-
trie et du Commerce et de la ministre déléguée à l’Indus-
trie et au Commerce :

QUE la ministre des Finances soit autorisée à payer à
la Société Innovatech du sud du Québec, sur le fonds
consolidé du revenu, une somme de 11 000 000 $ pour
110 000 actions entièrement acquittées de son fonds
social.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38988
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